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DELIBERATION N° 22/054 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES EN MATIÈRE 
DE PRÉVENTION ET DE RÉDUCTION DES INÉGALITÉS SOCIALES DE SANTÉ 

 
CHÌ APPROVA L’ORIENTAZIONE STRATEGICHE IN QUANTU 

À A PREVENZIONE È A RIDUZZIONE DI E SPARITÀ SUCIALE DI SALUTE

SEANCE DU 29 AVRIL 2022

L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  vingt  neuf avril,  l'Assemblée  de  Corse,
convoquée le  14 avril 2022, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Serena
BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-
Marc  BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna  Maria  COLOMBANI,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa
DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI, Vanina LE BOMIN,
Ghjuvan'Santu  LE  MAO,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula
MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Louis
POZZO  DI  BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à Mme Paula MOSCA
Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Muriel FAGNI
M. Romain COLONNA à M. Jean BIANCUCCI
M. Petru Antone FILIPPI à M. Ghjuvan'Santu LE MAO
M. Jean-Charles GIABICONI à Mme Françoise CAMPANA
M. Xavier LACOMBE à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à Mme Paula MOSCA
M. Don Joseph LUCCIONI à Mme Lisa FRANCISCI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Georges MELA à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. Jean-Paul PANZANI à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
Mme Chantal PEDINIELLI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Anne PIERI à Mme Christelle COMBETTE
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Mme Juliette PONZEVERA à M. Joseph SAVELLI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
M. Jean-Louis SEATELLI à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. Hervé VALDRIGHI à M. Joseph SAVELLI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Jean-Baptiste ARENA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1,

VU le code de la santé publique, 

VU le code de l’action sociale et des familles, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 18/281 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2018 prenant
acte du  prughjettu  d’azzione suciale 2018-2021 constitutif de la feuille de route
relative  aux  compétences  de  la  Collectivité  de  Corse  en  matière  d’affaires
sociales pour la période 2018-2021,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des  séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n° 21/174  AC  de  l’Assemblée  de  Corse du 28  octobre  2021
prenant  acte  du  rapport  de  présentation  du  schéma  directeur  territorial  de
l’enfance et de la famille pour la période 2022-2026,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 2021
adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
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VU la  délibération n°  22/036  AC de  l’Assemblée  de  Corse du  1er avril  2022
approuvant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2022,

VU le tableau d’échéancier des crédits de paiement annexé au rapport du Président
du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis n° 2022-12 du Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel de
Corse, en date du 26 avril 2022,

SUR rapport de la Commission pour les Politiques de Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,   Véronique
ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI, Didier
BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude
BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-
SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa
DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre
GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA,
Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,
Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,
Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI,
Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte
TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  les  orientations  stratégiques  en  matière  de  prévention  et  de
réduction  des  inégalités  sociales  de  santé,  telles  que  décrites  dans  le  rapport  joint  en
annexe. 

ARTICLE 2 : 

AFFIRME que la  Corse doit  être dotée d’une unité  de Tomoscintigraphie  par
Emission de Positon, communément appelé PET Scan, afin que les malades insulaires aient
un accès facilité  à  cette  technologie  qui  participe  au traitement  et  au suivi  des  patients
atteints du cancer, qui est la première cause de mortalité en Corse. 

ARTICLE   3 :

S’ENGAGE  sur  la  mise  en  œuvre  des  moyens  nécessaires,  notamment  en
recrutement de personnel sur la période 2022/2026, telle que préconisée dans le schéma
directeur territorial en faveur de l’enfance et de la famille en Corse adopté par l’Assemblée
de Corse le 28 octobre 2021.
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ARTICLE   4 :

AUTORISE le  Président du Conseil exécutif  de Corse à mettre en œuvre cette
politique volontariste.

ARTICLE   5 :

AUTORISE le  Président du Conseil exécutif de Corse à répondre aux appels à
projets, appels à manifestation d’intérêt et autres sources pouvant concourir au financement
des actions décrites.

ARTICLE   6 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 29 avril 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2022/O1/083

ASSEMBLEE DE CORSE

 1 ERE SESSION ORDINAIRE DE 2022

REUNION DES 28 ET 29 AVRIL 2022 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PRUMUZIONE DI A SALUTE PER TUTTI INGHJILOCU,
UN'AMBIZIONE PURTADA DA A CULLETTIVITÀ DI

CORSICA 
 

PROMOTION DE LA SANTÉ POUR TOUS, EN TOUS LIEUX,
UNE AMBITION PORTÉE PAR LA COLLECTIVITÉ DE

CORSE

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission pour les Politiques de Santé

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le 11 mars 2022 se sont tenues les deuxièmes assises de la santé. Au-delà des
problématiques liées à la crise épidémique que la Corse venait de traverser, elles ont
permis d’aborder l’évolution des compétences en santé au travers de deux prismes :
D’une part, l’intérêt d’une plus forte décentralisation des compétences en santé : la
Collectivité  de  Corse,  soutenue  par  plusieurs  acteurs  et  à  l’instar  de  la  région
Occitanie, souhaite récupérer des missions dévolues à l’Agence Régionale de Santé.

À  cet  effet,  le  Conseil  exécutif  de  Corse  a  esquissé  une  demande  argumentée
d’adaptation des normes qui  intègrera la discussion avec le gouvernement sur le
statut d’autonomie. À cet égard, au-delà des attributions relevant de la gouvernance,
de la régulation et de l’opérationnel, il a amorcé une réflexion sur les contours d’un
arbitrage  portant  sur  la  problématique  du  financement  de  la  sécurité  sociale,
notamment  les  branches  de  l’assurance  maladie  et  de  l’autonomie.  Sur  le  plan
juridique, la prise de parole au cours des débats de la représentation polynésienne a
éclairé l’intérêt pour l’État et la Collectivité de Corse d’inscrire la Corse dans l’article
74 de la Constitution, en l’espèce le cadre de la spécialité législative ; si l’attribution
de compétences opérationnelles peut relever de l’identité législative à condition qu’il
soit  légiféré  en  ce  sens  au  bénéfice  de  toutes  les  collectivités  régionales,  en
revanche l’attribution de compétences de régulation du système local de santé, en
termes de sécurité et de développement sanitaires nécessitent une différenciation
législative procédant d’un cadre spécifique.

D’autre part,  la gestion de la crise par la Collectivité de Corse et ses partenaires
insulaires a démontré la mise en capacité plus forte des territoires à s’emparer et à
porter des sujets de santé, en étant force de proposition et acteurs de solutions. 

Ainsi,  la  Collectivité  de  Corse  inscrit  son  action  en  matière  de  santé  dans  le
paradigme « One Health », élaboré et porté par l’Organisation mondiale de la santé.
Le paradigme organise une approche de la santé unifiée ; toutes les voies d’entrées
particulières dans le domaine de la santé relevant d’une seule et même santé. Cette
approche est donc aussi en prise avec les facteurs environnementaux et avec l’état
de bien-être physique, mental et social  des personnes.  « One Health » s’impose
ainsi  comme une  clé  essentielle  pour  le  développement  de  la  Corse  et  de  ses
habitants : ce concept, qui a fortement émergé dans les politiques de santé, promeut
une  approche  intégrée,  systémique  et  unifiée  de  la  santé  humaine,  animale  et
environnementale. 

L’objectif poursuivi, exigeant et ambitieux, est d’améliorer la santé et le bien-être des
habitants  de  Corse  en  agissant  sur  les  déterminants  de  santé  individuels
(comportements,  style  de  vie,  connaissances,)  et  environnementaux  (social,
professionnel, accès aux ressources, logement).
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Le Conseil  exécutif  de corse poursuit la construction de sa stratégie en santé en
3 étapes :

 Première  étape :  le  retour  à  une  équité  d’offre  de  santé  de  proximité  et
territorialisée, par un développement territorial sur l’ensemble de la Corse en cours
depuis 2018 :

o dans  son  champ  de  compétences  :  le  renforcement  des  centres  de
planification familiale (CPEF) et la  possibilité d’accès à l’interruption volontaire de
grossesse (IVG)  sur  9  sites  couvrant  l’ensemble  des territoires,  dont  notamment
l’université sous forme conventionnelle, avec une évolution envisagée dès 2022 en
centres de santé sexuelle afin de permettre un accès aux dépistages pour tous les
usagers  qui  souhaitent  en  faire  la  démarche ;  l’amélioration  des accueils  Pmi  et
l’ouverture de nouvelles permanences en partenariat avec les mairies, communautés
de communes ou associations.
o en marge de son champ de compétences : le développement de l’accès aux
soins de premier recours par la réalisation d’un zonage, complémentaire à celui de
l’agence régionale de santé (ARS), prenant en compte les spécificités de l’île. Cette
cartographie permet l’octroi d’aides à l’installation et au maintien pour les médecins
déjà en poste souhaitant accompagner un confrère.  

 Deuxième étape : le développement des partenariats, de la mise en réseau et
de l’offre de services hors les murs (2020-2022) :

o le  réseau  contraception/  IVG (RIMANA)  rassemble  tous  les  professionnels
libéraux et facilite l’accès à la contraception et à l’IVG pour toutes les femmes quel
que soit leur lieu de résidence, 
o le  groupement  des  sages  femmes  de  Corse  (MaI)  afin  de  garantir  un
accompagnement égal pour tous les suivis de grossesse et de naissance,
o l’animation de groupes de travail : pour l’accompagnement des étudiants en
santé, pour la formation, pour renforcer l’accès aux soins ; pour participer à l’équipe
de Lutte Contre les Inégalités de santé (ELIS),
o le déploiement et l’animation de la stratégie des mille jours.

 Troisième  étape,  objet  du  présent  rapport :  le  portage,  dans  un  cadre
partenarial élargi, d’une vision ambitieuse de la santé au travers de plusieurs axes,
avec les différentes institutions, avec les communes, communautés de communes et
avec les associations qui maillent le territoire.

o Premier axe : le développement des compétences psycho sociales (CPS)

Les compétences psychosociales sont la capacité d’une personne à maintenir un
état de bien-être lui permettant de répondre aux exigences et aux épreuves de la vie
quotidienne.  Savoir  résoudre  des  problèmes,  communiquer  efficacement,  avoir
conscience de soi et des autres : telles sont quelques-unes des CPS.

Actuellement toutes les stratégies nationales s’appuient sur le développement et le
renforcement des compétences psychosociales :

o le Plan national de santé publique priorité prévention (2018-2022) ; 
o la Feuille de route en santé mentale et psychiatrie (2018 et suivante) ; 
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o le Plan national de mobilisation contre les addictions (2018-2022) ; 
o la Stratégie nationale de santé sexuelle (2017-2030) ; 
o le Programme national de lutte contre le tabac (2018-2022)

Le développement et le renforcement des CPS à tous les âges de la vie contribue au
développement individuel et social, augmente la capacité de choix, l’autonomisation
et le pouvoir d’agir (empowerment) des individus et améliore ainsi l’état de santé et
de bien-être des personnes et des populations. 

Les programmes CPS probants ont démontré d’importants bénéfices sur la santé
(réduction de la consommation de substances psychoactives, des comportements
violents,  et  des comportements  à risque en général  ;  réduction de la  souffrance
psychologique,  des problèmes de comportement  et  des troubles  anxiodépressifs)
(annexe 1) et sur la réussite éducative et sociale (augmentation de l’engagement et
des résultats  scolaires,  amélioration du climat  scolaire,  amélioration de l’insertion
sociale et aide au maintien à domicile pour nos ainés) .

L’objectif  poursuivi  est de mobiliser l’intégralité des services partenaires sur cette
unique  thématique  en  lien  avec  les  problématiques  rencontrées  aujourd’hui  sur
l’ensemble  des  territoires  :  précarité,  famille  en  difficulté,  enfance  en  danger,
addictions, femmes victimes de violence, personnes âgées…

La Collectivité de Corse a, depuis trois ans, engagé des actions :

 Auprès d’enfants et des jeunes dans les établissements d’accueil  du jeune
enfant (EAJE) et dans les écoles (déploiement de l’exposition « Qu’est-ce qui  se
passe dans sa petite tête dans les EAJE, programme de développement affectif et
social  dans  les  écoles  primaires :  sur  l’année  scolaire  2018-2019  ce  projet  a
concerné 792 élèves, 40 enseignants et 26 animateurs.)
 De  formation  des  personnels  de  la  Collectivité  (246  personnes  ont  été
formées)
 D’information  auprès  des  services  de  la  protection  de  l’enfance  et  de
l’autonomie.

Il  est  temps d’innover et  d’aller  plus loin en portant des actions transversales de
développement des CPS tout au long de la vie. 

Les équipes opérationnelles de la Collectivité, formées depuis plus de 10 ans, ont la
capacité d’organiser des événements couvrant plusieurs domaines d’intervention : 

 Un colloque annuel sera le lieu d’une présentation des innovations dans le
domaine, des outils probants, des évaluations d’actions ;  
 Un  séminaire  de  travail  et  de  construction  d’actions,  prévu  en  2022 puis
reproduit  annuellement, permettra  aux agents  qui  le  souhaitent  de  construire  un
projet  sur  leur  territoire  et  en  faveur  de  leur  public  grâce  à  l’aide  de personnes
expérimentées en la matière ;
 La réalisation d’actions de formations :  la  formation au développement des
compétences psychosociales est spécifique et doit permettre à tout professionnel de
trouver la bonne posture qu’elle soit individuelle ou collective ; 
 Le développement de projet multi  partenariaux : actions auprès des publics
précaires,  action  sur  les  violences intrafamiliales,  action  dans les  établissements
d’accueil …Tout type de projet peut être développé à tous les âges de la vie et sur
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l’ensemble du territoire. 

La formation sera dispensée par le personnel de la collectivité pour partie et pour
partie financée par des appels à projets nationaux ; elle doit se déployer pour former
des acteurs mais aussi de futurs formateurs, l’objectif est de former à minima 250
personnes sur 5 ans.

o Deuxième  axe :  la  mise  en  place  d’offres  attentionnées  à  destination  des
publics fragiles :  

o une analyse spécifique de repérage de la fragilité est en cours de réalisation,
cette étude a d’abord produit  une cartographie de la vulnérabilité (annexe 2) sur
l’ensemble  du  territoire, elle  s’attache  aujourd’hui  à  une  vision  plus  fine,  ces
différentes études se déploieront sur 4 ans ;
o un  accompagnement  spécifique  pour  les  publics  porteurs  de  handicap,
notamment l’accessibilité aux modes de garde, fiche action de la contractualisation
relative à la prévention et à la protection de l’enfance (annexe 3) ;
o la  mise en place d’un camping-car  santé social :   l’« aller-vers » s’impose
comme une réponse essentielle et adaptée pour lutter, au sein des territoires, contre
la dégradation sanitaire et sociale des plus démunis, isolés, exclus et vulnérables.

Un premier BuSS (camping-car santé social) sera actif sur la plaine orientale dans le
courant du premier semestre 2023 et une étude pour un deuxième BuSS est lancée
dans l’Alta Rocca ;

o Augmenter l’offre des modes d’accueil des enfants de moins de trois ans et
proposer une socialisation et un accès à la culture pour tous les enfants grâce à
l’appel  à  manifestation  d’intérêt  auquel  la  Collectivité  de  Corse  a  répondu,  pour
lequel elle a été retenue et qui vise à favoriser l’émergence de nouveaux projets.

o Troisième axe :   la  création  de  lieux  de  ressources,  et  en  particulier,  une
maison des 1 000 jours, dont l’expérimentation pourrait  avoir lieu à Aiacciu et se
déployer ensuite sur l’ensemble du territoire grâce à tous les partenariats finalisés. 

Lieu pluriel où sont proposés plusieurs services aux (futurs) parents et carrefour de
rencontres pour les parents et les professionnels des 1 000 premiers jours, la maison
des 1000 jours est une fabrique locale de projets des 1 000 premiers jours et de
réponses aux besoins quotidiens des parents. La maison des 1 000 jours est conçue
comme une réponse au manque de lisibilité et de coordination de l’offre de soin,
d’accompagnement  et  de  services  aux  familles.  Elle  promeut  le  « travailler
ensemble »,  par-delà  les  secteurs  d’intervention  prédéfinis  afin  d’offrir  un
accompagnement et des services répondant aux besoins de l’enfant et adaptés aux
besoins des parents.

Ce projet peut d’ores et déjà s’appuyer sur les engagements pris dans le cadre de la
contractualisation  pour  la  protection  de  l’enfance  avec  l’Etat  et  sur  les  services
actuellement existants, groupes de parentalité, et partenariats.

Cette ambition nécessite la mise en œuvre de moyens : moyens humains, moyens
financiers et moyens matériels. Les équipes opérationnelles répondent régulièrement
à  des  appels  à  projets  et  appels  à  manifestations  d’intérêt  afin  de  trouver  des
financements.  Les  équipes  doivent  pouvoir  être  renforcées  en  personnel  et  en
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investissement (matériel et locaux).

Les  dépenses  financières  liées  à  ces  propositions  de  travail  sont  d’ores  et  déjà
chiffrées et représentent un montant global de 1 364 000 €, dont 1 102 500 € de
crédits de paiement 2022 sur le programme 5213 reconductibles chaque année et
261 500 € d’équivalents temps pleins dédiés à la formation. 1 141 900 € de recettes
contractualisées en crédits de paiement sur les programmes 5213 : 434 000 € AMI
accueil pour tous, 504 900 € contractualisation Etat/protection de l’enfance, 60 000 €
appel à projet 1 000 jours, 108 000 appels à défi, 35 000 € appel à projet PRAPS. 

Certaines actions seront co-financées, notamment via des appels à projets de l’ARS
de Corse et ces nouvelles recettes abonderont le budget par crédits de paiement
affectés aux programmes 5212 et 5214.

Les dépenses liées aux moyens humains telles qu’actées dans les orientations du
schéma directeur territorial en faveur de l’enfance et de la famille en Corse pour la
période 2022/2026 adopté par l’Assemblée de Corse en octobre 2021, doivent être
confortées,  faute  de  quoi  les  objectifs  ne  sauraient  être  tenus.  Il  convient  de
poursuivre la politique de recrutement de médecins, sage-femmes, puéricultrices et
infirmières, de psychologues, d’éducateurs de jeunes enfants afin de poursuivre le
rééquilibrage des ressources déjà engagée depuis 2018 sur l’ensemble du territoire
et  offrir  ainsi  un  égal  accès  à  la  prévention  et  aux  soins.  Le  recrutement  de
formateurs internes en capacité de soutenir le projet de déploiement d’actions de
développement des compétences psychosociales est également indispensable.

Enfin,  la  recherche de nouveaux locaux et  leur  équipement sont  incontournables
pour  la  mise  en œuvre  des projets  développés et  pourront  prendre  la  forme de
nouveaux partenariats.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Martin Holtkamp

Comment l'Islande a sauvé ses ados (de la drogue, de l'alcool et du tabac)

ÉDUCATION - En quelques années, l'Islande a quasiment éradiqué l'abus d'alcool, de 
tabac et de drogue chez ses adolescents, grâce au couvre-feu, à la prévention, au 
relèvement de la majorité et au sport à gogo.

À la fin des années 1990, une série d'enquêtes sociales met au jour la dérive des 
jeunes Islandais. À l'époque, plus de 40 % des ados de 15-16 ans déclarent avoir bu 
au cours du mois précédent, un sur quatre fume et 17 % reconnaissent avoir déjà 
consommé du cannabis - un taux comptant alors parmi les plus élevés d'Europe.

« Ils étaient bruyants »

« Les chiffres étaient inacceptables », analyse aujourd'hui le sociologue Helgi 
Gunnlaugsson. « Ç'a été un choc mais surtout un déclic ».

"Quiconque marchait dans les rues de Reykjavik (à cette époque) le vendredi ou le 
samedi soir aurait eu peur ! Les adolescents déambulaient ivres, désagréables, ils 
étaient bruyants... Cela semblait même dangereux. Toute la société s'est inquiétée, 
pas seulement les parents", relève Harvey Milkman, professeur de psychologie à 
Denver et impliqué dans le projet depuis ses prémices.

Sous l'impulsion de Jon Sigfusson, directeur du Centre islandais pour la recherche et 
l'analyse sociale (Icelandic Centre for Social Research and Analysis, ICSRA), le 
gouvernement lance en février 1997 un programme appelé « Drug-free Iceland » (Une 
Islande sans drogue), renommé ultérieurement « Youth in Iceland » (Les jeunes en 
Islande).

Publicité

Questionnaires anonymes

Sa clé de voûte : des questionnaires anonymes soumis aux écoliers et collégiens, qui 
permettent une véritable radiographie d'une génération.

« Quand avez-vous bu pour la dernière fois ? Avez-vous déjà été ivre ? Avez-vous 
déjà essayé de fumer ? Si oui, à quelle fréquence fumez-vous ? Combien de temps 
passez-vous avec vos parents ? À quelles activités participez-vous ? »

Achat d'alcool illégal avant 20 ans

Publicité

En 1998, autorités et travailleurs sociaux estiment avoir recueilli suffisamment 
d'informations pour décréter la mobilisation générale.

Un couvre-feu frappe les mineurs de 13 à 16 ans qui ont encore aujourd'hui interdiction 
d'être dehors après 22h, avec la permission de minuit du 1er mai au 1er septembre - 
quand il fait encore jour très tard le soir. La majorité civile est portée de 16 à 18 ans, 
la vente de tabac interdite aux moins de 18 ans et l'achat d'alcool illégal avant 20 ans.

https://theconversation.com/profiles/helgi-gunnlaugsson-334346
https://theconversation.com/profiles/helgi-gunnlaugsson-334346
http://www.ecad.net/conf/conf2_5.html
http://www.rannsoknir.is/en/youth-in-iceland/


9 euros le paquet de cigarettes

En Islande, par ailleurs, les cigarettes sont invisibles sur les étalages, leur prix est 
parmi les plus élevés d'Europe, avec un tarif moyen de 9 euros le paquet. Et comme 
dans la majorité des pays nordiques, l'alcool est vendu dans des magasins d'Etat et 
taxé à plus de 80 %.

Le programme encourage de son côté la pratique du sport. Dans la capitale islandaise, 
chaque famille dispose d'une enveloppe annuelle de 35 000 couronnes (environ 300 
euros) par enfant de 6 à 18 ans pour l'exercice d'une activité extra-scolaire. 

Certains, ici, y voient un des facteurs expliquant l'essor du foot sur la petite île de 
l'Atlantique Nord et le parcours exceptionnel de son équipe à l'Euro-2016, où elle ne 
s'est inclinée qu'en quart de finale face à la France.

Pêche, foot et bowling

À bientôt 15 ans, Kristjan Johannesson affirme n'avoir jamais bu une goutte d'alcool, 
ni touché une cigarette. Sur les murs de sa chambre, il expose fièrement ses exploits 
à la pêche ou au foot. Sur le terrain synthétique de Breidholt, au sud de Reykjavik, il 
tape le ballon cinq fois par semaine. « C'est un plaisir de jouer au foot surtout avec 
mes amis, on s'éclate ».

Avec son catogan à la Zlatan Ibrahimovic, son idole, il vient tout juste d'être sélectionné 
avec l'équipe nationale des moins de 16 ans. À l'âge où nombre d'adolescents 
s'enferment dans leur chambre, Kristjan passe le plus de temps possible avec ses 
parents.

« Plus de temps avec les parents »

Publicité

Car les concepteurs du programme islandais prônent « plus de proximité, d'attention 
et de partage » au sein de la famille, explique Jon Sigfusson, le directeur de l'ICSRA. 
Conscients du mal et appuyés par les structures scolaires, nombre de parents ont suivi 
ces recommandations.

« Nous faisons plus de choses avec nos enfants que par le passé », reconnaît Asdis, 
la mère de Kristjan, qui apprécie particulièrement les parties de bowling avec son fils.

En 20 ans, la table est renversée

Le programme a vite porté ses fruits, réduisant les problèmes de moitié en seulement 
huit ans, explique Jon Sigfusson. Et près de vingt ans après son lancement, la table 
est renversée : le pourcentage des jeunes déclarant avoir bu au cours du mois 
précédent a chuté à 5 %, les fumeurs réguliers sont seulement 3 % et 7 % avouent 
avoir consommé du cannabis. 

Si l'amélioration suit une tendance européenne accréditée par les enquêtes ESPAD 
(European School Project on Alcohol and other Drugs), il n'y a qu'en Islande qu'elle 
prend de telles proportions.

Pas les mêmes résultats dans d'autres pays

Depuis 2006, 35 municipalités à travers 17 pays - en majorité en Europe - ont participé 
à un projet européen inspiré des questionnaires du modèle islandais et visant à étudier 

https://www.huffingtonpost.fr/news/Zlatan-Ibrahimovic/


les pratiques des jeunes, explique Jon Sigfusson. Mais des mesures radicales telles 
que celles prises par l'Islande sont, elles, encore rares à l'étranger.

L'Islande ne compte que 340 000 habitants, l'équivalent de la population de Nice. Il est 
peut-être « techniquement beaucoup plus compliqué » de mobiliser la communauté 
quand l'échelle est beaucoup plus importante, relève le sociologue Helgi 
Gunnlaugsson, selon qui ce n'est toutefois « pas impossible ».

L'Islande a en outre « un état d'esprit » propice, dit-il : dans ce pays, on est convaincu 
qu’« on peut changer les choses pour faire mieux ».































































































































































































































































ANNEXE 2 

CONVENTION ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ DE CORSE PORTANT TERRITORIALISATION ET EXÉCUTION EN CORSE
DE LA STRATÉGIE NATIONALE DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION DE L’ENFANCE POUR L’EXERCICE 2020-2022

FICHE BLOC TACTIQUE n° E1.OF16.DPSPS
SOUTENIR LES PARENTS D’ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP

référent de la Collectivité de Corse : docteur Marie-Françoise GRILLI, médecin-chef PMI, DPSPS

CONSTAT 
EXERCICE 2019

Le nombre d’enfants de 0-3 ans porteurs d’un handicap n’est pas connu,
nonobstant, les EAJE et les crèches accueillent 8 enfants porteurs de handicap
et les centres d’action médico-psychologiques suivent 30 enfants accueillis
en crèche ;

Il apparaît probable que le faible nombre d’enfants porteurs de handicap accueillis 
en crèche, en EAJE ou par un assistant maternel procèderait de l’inaccessibilité,
des bâtiments, du moins en partie ;

En outre, les handicaps psychologiques supposent que les professionnels dédiés
à l’accueil des enfants concernés disposent de formations appropriées ;

Aussi la Collectivité de Corse entend mieux connaître les besoins putatifs afin
de proposer des solutions qui permettraient de soutenir les parents d’enfants
en situation de handicap dans l’intérêt de leur inclusion sociale et, plus avant,
dans l’intérêt sociétal, notamment économique, des parents.

OBJECTIF(S)
OPÉRATIONNEL(S)

unique : accroître le nombre le nombre d’enfants porteurs de handicap accueillis
en EAJE et par des assistants maternels quelle que soit la nature du handicap 

TACTIQUE au moyen des leviers suivants :

1 : le développement de l’offre d’accueil d’enfants porteurs de handicap 
autant en EAJE que par les assistants maternels par la formation idoine
des professionnels de l’accueil de l’enfance ;

2 : la facilitation de l’accès et de la fonctionnalité des bâtiments d’accueil
aux enfants porteurs de handicap et de leurs parents
 

ACTEURS 
À MOBILISER

caisses d’allocations familiales de Corse ; Centre ressources autisme de Corse ;
Maison des personnes handicapées de la Collectivité de Corse ; plateforme
d’orientation et de coordination ; ergothérapeutes 

EFFORT
FINANCIER
PRÉVISIONNEL
GLOBAL

servi par les participations financières de :

COLLECTIVITÉ DE CORSE :    53 632,70 €

ÉTAT [FIR] :                              50 000,00 €

ÉLÉMENT(S)
D’APPRÉCIATION
DE LA POURSUITE
DE L’OBJECTIF
n° E1.OF16

annuellement évalué par :

1 : nombres de places d’accueil d’enfant porteur de handicap en établissement
et chez les assistants maternels, par  catégorie de handicap ;

2 : nombre d’enfants porteurs de handicap accueillis en établissement et par
des assistants maternels avec détail en fonction de la catégorie de handicap

NB : concourt par ailleurs à la poursuite de l’objectif E1.OF15 [soutien des parents
en situation de handicap]
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GARANTIE(S)
DE PÉRENNITÉ

réalité du besoin d’adaptabilité des lieux d’accueil de l’enfant à la prise en charge
d’enfants porteurs de handicap [vérifier la capacité à produire le besoin]

SOUS-FICHE LEVIER A [E1.OF16.DPSPS]
FORMATION DES PROFESSIONNELS DE L’ACCUEIL DE L’ENFANT À LA PRISE EN CHARGE DU HANDICAP

ACTION LEVIER Déploiement d’une offre de formation en prise en charge du handicap de l’enfant
au bénéfice des professionnels de l’accueil de la petite enfance

CALENDRIER
PRÉVISIONNEL
DE MISE EN ŒUVRE
DE L’ACTION LEVIER

EXERCICE 2020 : T4 : 
concertation avec les caisses d’allocations familiales de Corse pour construire
leur participation à la mise en œuvre du projet ;

EXERCICE 2021 : T1 : 
élaboration du cahier des charges et élaboration, mise en œuvre et conclusion
de l’appel d’offres relatif à la prestation de service de formation à la prise
en charge du handicap de l’enfant au titre de son accueil en établissement
ou par un assistant maternel ;

EXERCICE 2021 : T3 & T4 & EXERCICE 2022 : T1, T2, T3 & T4
mise en œuvre des formations au bénéfice des professionnels de la petite enfance ;

EXERCICE 2022 : T1, T2, T3 & T4 : 
accompagnement et suivi de l’accueil en établissement ou par des assistants
maternels d’enfants porteurs de handicap ;

EFFORT
FINANCIER
PRÉVISIONNEL
GLOBAL

action levier servie par les participations financières de :

COLLECTIVITÉ DE CORSE :    17 767,70 €

ÉTAT [FIR] :                              30 000,00 €

RÉPARTITION
DÉTAILLÉE
DE L’EFFORT
FINANCIER
PRÉVISIONNEL

EXERCICE 2020 : T4 :
apport CC = 1 866,00 €
soit coût de mobilisation de 1 ETP IPUER et 1 ETP médecin de la PMI@CC à raison 
de 5 jours, respectivement, au prix de 132,20 € et 241,00 € par jour pour le travail
de concertation avec les caisses d’allocations familiales de Corse ;

EXERCICE 2021 : T1 :
apport CC = 1 983,00 €
soit coût de mobilisation de 1 ETP IPUER de la PMI@CC à raison de 15 jours au prix
de 132,20 € par jour pour l’élaboration du cahier des charges et l’élaboration,
la mise en œuvre et la conclusion de l’appel d’offres relatif à la prestation de service
de formation à la prise en charge du handicap de l’enfant au titre de son accueil
en établissement ou par un assistant maternel ;

EXERCICE 2021 : T3 & T4 & EXERCICE 2022 : T1, T2, T3 & T4
apport CC = 11 539,10 €
soit coût de la formation par les personnels de la cellule formation enfance,
en l’espèce 1 ETP éducateur de jeune enfant et 1 ETP secrétaire de la PMI@CC,
d’un volume de 225  assistants maternels volontaires à la prise en charge
du handicap de l’enfant accueilli [formation de deux jours par groupe de 15
assistants maternels au prix de 217,97 € par jour pour la mobilisation des ETP
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 précités et location de salles]
apport ÉTAT (FIR) = 30 000,00 €
soit coût de la prestation de service de formation des effectifs de la cellule
 formation enfance de la PMI@CC et des personnels de crèches volontaires
à la prise en charge du handicap de l’enfant accueilli ;

EXERCICE 2022 : T1, T2, T3 & T4 :
apport CC = 2 379,60 €
soit coût de mobilisation de 1 ETP IPUER de la PMI@CC à raison de 18 jours au prix
de 132,20 € par jour pour l’accompagnement et le suivi de l’accueil d’enfants
porteurs de handicap en crèche, en EAJE et par des assistants maternels

ÉLÉMENT(S)
D’APPRÉCIATION
DE MISE EN ŒUVRE 
DE L’ACTION LEVIER

évaluée par :

unique : nombre de professionnels de l’accueil de l’enfant formé à la prise 
en charge de l’enfant porteur de handicap ;

POINTS
DE VIGILANCE

disponibilité des professionnels de l’accueil de l’enfance pour participer 
à la formation à la prise en charge du handicap de l’enfant



ANNEXE 2 

CONVENTION ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ DE CORSE PORTANT TERRITORIALISATION ET EXÉCUTION EN CORSE
DE LA STRATÉGIE NATIONALE DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION DE L’ENFANCE POUR L’EXERCICE 2020-2022

SOUS-FICHE LEVIER B [E1.OF16.DPSPS]
ADAPTATION DES LIEUX D’ACCUEIL DE L’ENFANT À LA PRISE EN CHARGE DU HANDICAP

ACTION LEVIER Évaluation des besoins en accessibilité et en fonctionnalité pour la prise 
en charge du handicap au sein des établissements et des lieux d’accueil 
de l’enfant et au sein des domiciles des assistants maternels, assortie d’une
contribution à la réalisation des travaux afférents au sein des domiciles
des assistants maternels volontaires à l’accueil d’un enfant porteur de handicap

CALENDRIER
PRÉVISIONNEL
DE MISE EN ŒUVRE
DE L’ACTION LEVIER

EXERCICE 2021 : T1 & T2 : 
élaboration, mise en œuvre et conclusion d’un appel d’offres relatif à la production
d’une étude sur les besoins en accessibilité et en fonctionnalité pour la prise
en charge du handicap au sein des établissements d’accueil de l’enfant et aux 
domiciles des assistants maternels ;

EXERCICE 2021 : T3 : 
élaboration d’un protocole de financement par la Collectivité de Corse des travaux
ou des équipements nécessaires aux domiciles des assistants maternels volontaires
pour l’accueil d’enfants porteurs de handicap ;

EXERCICE 2022 : T1, T2, T3 & T4 : 
mise en œuvre et promotion par le biais d’un appel à candidatures du protocole 
de financement précité

EFFORT
FINANCIER
PRÉVISIONNEL
GLOBAL

action levier servie par les participations financières de :

COLLECTIVITÉ DE CORSE :    35 865,00 €

ÉTAT [FIR] :                              20 000,00 €

RÉPARTITION
DÉTAILLÉE
DE L’EFFORT
FINANCIER
PRÉVISIONNEL

EXERCICE 2021 : T1 & T2 :
apport CC = 1 466,25 €
soit coût de mobilisation de 1 ETP secrétaire de la PMI@CC à raison de 15  jours 
au prix de 97,75 € par jour pour l’élaboration, la mise en œuvre et la conclusion
d’un appel d’offres relatif à la production d’une étude sur les besoins en
accessibilité et en fonctionnalité pour la prise en charge du handicap au sein
des lieux d’accueil de l’enfant 
apport ÉTAT (FIR) = 20 000,00 €
soit coût de la prestation de service relative à la 1ère tranche de l’étude précitée

EXERCICE 2021 : T3 :
apport CC = 1 466,25 €
soit coût de mobilisation de 1 ETP secrétaire de la PMI@CC à raison 15 jours au prix 
de 97,75 € par jour pour l’élaboration du protocole de financement des travaux 
et équipements nécessaires aux domiciles des assistants maternels volontaires 
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pour l’accueil d’enfants porteurs de handicap ;

EXERCICE 2022 : T1, T2, T3 & T4 :
apport CC = 32 932,50 €
soit coût de mobilisation de 1 ETP secrétaire de la PMI@CC à raison de 30 jours
au prix de 97,75 € pour l’élaboration, la mise en œuvre et la conclusion d’un appel 
à candidatures, à destination des assistants maternels, relatif à l’accueil d’enfant
porteurs de handicap 
et coût prévisionnel du financement des travaux et des équipements nécessaires

 à l’’adaptation des domiciles des assistants maternels volontaires à l’accueil
 d’enfants porteurs de handicap

ÉLÉMENT(S)
D’APPRÉCIATION
DE MISE EN ŒUVRE 
DE L’ACTION LEVIER

évaluée par :

1 : nombre de lieux d’accueil diagnostiqués ;

2 : nombres de lieux et d’assistants maternels sollicitant l’adaptation de leurs
lieux d’accueil à la prise en charge d’enfants porteurs de handicap ;

3 : nombre et valorisation des travaux réalisés pour l’adaptation des lieux d’accueil 
à la prise en charge d’enfants porteurs de handicap ;

POINTS
DE VIGILANCE

intérêt des assistants maternels et des établissements d’accueil de l’enfant
pour l’accueil d’enfants porteurs de handicap ;

étude et travaux inscrits dans une démarche pluriannuelle séquencée en tranches
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